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ELENA SYCHENKO Université de Catane

I – Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de 
l'ONU (avril-septembre 2016)

Le Comité a adopté les observations finales en ce qui concerne l’Angola, le Burki-
na Faso, la France, le Honduras, la Suède, l’ex-République yougoslave de Macé-
doine, et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord1. Le Comité a 
souligné la nécessité de promouvoir efficacement les dispositions du  Pacte dans 
les États membres et d’encourager leur application directe devant les tribunaux. 
Concernent les pays en développement, comme l’Angola, le Burkina Faso, le 
Honduras et la Macédoine, le Comité a recommandé d’adopter une législation 
complète pour lutter contre les discriminations (améliorer la définition de la dis-
crimination conformément à l’Observation générale n° 20 (2009) en Macédoine) ; 
de répondre plus efficacement au problème du chômage, en particulier des 
jeunes et dans les zones rurales ; de réviser régulièrement le niveau du salaire 
minimum dans tous les secteurs et garantir qu’il soit indexé sur le coût de la vie; 
de prendre des mesures visant à réduire le nombre de travailleurs dans l’éco-
nomie informelle et de développer un système de sécurité sociale garantissant 
la couverture pour tous les travailleurs. Il a été recommandé au Burkina Faso 
de protéger les travailleurs syndiqués et les dirigeants des syndicats des actes 
d’intimidation. La Macédoine a été invitée à appliquer immédiatement le même 
niveau de salaire minimum dans tous les secteurs de l’économie. 

Le Comité a appelé les États développés (la Suède, la France et le Royaume-Uni) 
à prendre des mesures de prévention contre les violations des droits de l’Homme 
commises à l’étranger par des entreprises domiciliées sous leur juridiction. Il a 
recommandé d’adopter une loi imposant à ces entreprises une obligation de vigi-
lance en matière de droits de l’Homme, et garantissant aux victimes de violations 
des droits de l’Homme, causées par des activités à l’étranger de ces entreprises, 
l’accès à des recours auprès des juridictions de ces États. Pour la France, le Co-
mité a souligné la nécessité d’assumer pleinement ses obligations au regard du 
Pacte dans le cadre de la négociation et de la mise en œuvre des accords com-
merciaux et des investissements bilatéraux et multilatéraux et, en particulier, de 
s’assurer que les mécanismes de règlement des différends ne compromettent 
pas la capacité de l’État partie de s’acquitter de ses obligations au titre du Pacte. 
Il a été recommandé au Royaume-Uni de réduire progressivement l’utilisation de 
l’emploi temporaire, précaire et “zero hour contracts”, ainsi que de veiller à ce 
que les droits des personnes travaillant dans ces conditions soient entièrement 
garantis par la loi et dans la pratique.

1  Tous les rapports sont dispo-
nibles à : http://tbinternet.ohchr.
org/_layouts/TreatyBodyExternal/
SessionsList.aspx?Treaty=CESCR 
(consulté le 07.10.2016).
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Les autres recommandations adressées aux pays développés peuvent être regrou-
pées de la manière suivante :

1) Discrimination : Le Comité est préoccupé par la discrimination en raison du 
sexe dans tous les pays, et par la persistance des écarts de rémunération entre 
les hommes et les femmes. Il a recommandé à la France, de développer des outils 
d’évaluation du travail pour réviser les niveaux de salaire dans les groupes profes-
sionnels où les femmes sont traditionnellement sous représentées, au Royaume-
Uni, d’intensifier ses efforts pour accroître le niveau de représentation des femmes 
dans les secteurs public et privé, à la Suède, d’inclure le statut social et les opi-
nions politiques dans la liste des motifs prohibés de discrimination.

2) Salaire minimum : Il a été recommandé au Royaume-Uni d’examiner périodi-
quement le salaire minimum national et d’étendre la protection du salaire mini-
mum national aux personnes de moins de 25 ans.

3) Sécurité sociale : Le Comité a souligné la nécessité de revoir les conditions 
d’attribution des prestations sociales et d’inverser les coupes dans ces prestations 
au Royaume-Uni. Il a exhorté la France à réévaluer les critères d’admissibilité à la 
sécurité sociale en vue de s’assurer qu’ils sont appropriés, raisonnables, propor-
tionnés et transparents.

4) Activités syndicales et droit de grève : Le Comité a souligné la nécessité d’adop-
ter des mesures efficaces pour la protection des personnes impliquées dans des 
activités syndicales, et pour prévenir et réprimer toutes les formes de représailles 
des syndicalistes en France, ainsi que de mettre en œuvre la législation interdisant 
les listes noires des syndicalistes au Royaume-Uni.

II – Le Comité des droits de l’Homme

Au cours de la 117ème session, le Comité des droits de l’Homme a adopté ses obser-
vations finales et recommandations pour sept pays déclarants, à savoir : l’Argentine, 
le Burkina Faso, le Ghana, l’Équateur, le Kazakhstan, le Koweït et le Danemark 2. Le 
Comité était préoccupé par la prévalence des discriminations dans tous les pays. La 
traite des êtres humains, le travail forcé et le travail des enfants figuraient parmi les 
autres points d’inquiétude. Le Comité a recommandé au Danemark, de promouvoir 
l’égalité d’accès des femmes à l’emploi à temps plein, d’éliminer l’écart salarial 
entre les sexes et de réviser sa législation anti-discrimination pour qu’elle couvre 
tous les motifs énoncés dans le Pacte et, au Kazakhstan, de faire en sorte que la 
législation sur la grève et les syndicats soit en totale conformité avec le Pacte. 

2  Tous les rapports sont dispo-
nibles à : http://tbinternet.ohchr.
org/_layouts/TreatyBodyExternal/
SessionsList.aspx?Treaty=CCPR 
(consulté le 09.10.2016).

157

revue de droit Comparé du travail et de la SéCurité SoCiale - 2016/2

 ORGANISATION DES NATIONS UNIES



183183

To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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